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FIVE HUNDRED AND SIXTY·EIGHTH MEETING
HeM at the Palais de Chaillot, Paris, on Tuesday, 18 December 1951, at 10.30 a.m.

CINQ CENT SOIXANTE·HUITIEME SEANCE
Tenue au Palais de Chaillot, Paris, le mardi 18 décembre 1951, à 10 h. 30,

P1'cside11t: Mr. QUEVEDO (Ecuador).
.Present: .The ~-epresentatives of the fol1owing coun

tries: Brazl1, Ch1l1a, ECllador, France, India, Nether
lan~ls, Tl~rlœy, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kll1gdom of Great Britain and Northern Ireland
United States of America, YlIgoslavia. '

Provisional agenda (S/Agenda 568)
1. Adoption of the agenda.
2. Lettel' dated 10 December 1951 addressed to the

President of the Security Council from the Secre
tary-General, transmitting the text of a resolution,
concerning the admission of Italy to membership in
the United Nations, adopted by the General As
semhly at its 352nd p1enary meeting (S/2435).

3. Letter clated 6 :G)ecember 1950 ac1dressed to the
President of the Security Couneil from the Secre
tary-General, transmitting the text of resolution
495 (V), concerning the admission of new Members,
adoptee! by the General Assemhly at its 318th
plenary meeting (S/1936).

Adoption of the a~el1da

1. The PRESIDENT (transla/cd f1'om Spanish):
Members of the Security Couneil have before them the
provisional agenda, set forth in document S/ Agenda
568. If there are no objections, 1 shaH consic1er the
agenda approved.
2. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Republics)
(trauslated Jrom R'ussian): The USSR de1egation
considers that items 2 and 3 of the provisiolla1 agenda
preferably shoulcl be reversed anc1 item 3 dealt with
first, ta be fol1owed by item 2. The reasons for this are
the following.

3. 'Resolution 495 (V) rcferred ta in item 3 of the
agenda was adoptec1 at the fifth session of the General
Assemb1y. The Secretarv-General's letter addressed ta
the President of the Secllrity Council [S/1936] is c1ated
6 December 1950. Thus, the actual Cjuestion clealt with
in the resolution, and the Secretary-General's letter, are
both of considerably earlier date than the present
al1110st exactly a year earlier. It would therefore be
preferable ta examine tl!is matter ~lrst, a:1c~ th~n pass on
to the second question If no defimte deCISlOl! IS r~ached
by the Security Counci~ as. a result of our chs~usslOn on
the first question, that IS, Item 3. More?ver, If we deal
with item 3 first, we shaH also be refernng to t?e. ques
tion inclucled under item 2, name1y, the admiSSIOn of
Italy ta membership i.n the United Nations.

l

Président: M. QUEVEDO (Equateur) .
F!résents: Les représentants des pays suivants: Brésil,

Chl.ne, Equateur, France, Inde, Pays-Bas, Turquie,
UnlOn des Républiques socialistes soviétiques, Rovaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord' Etats-
Unis d'Amérique, Yougoslavie. '

Ordre du jour provisoire (S/Agenda 568)
1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lcttre en date du 10 décembre 1951 ac1ressée au

Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général pour lui transmettre le texte d'une résolution
relative à l'admission de l'Italie comme Membre des
Nations Unies et adoptée par l'Assemblée générale
à ~a 352ème séance plénière (S/2435).

3. Lettre en date du 6 décembre 1950 adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le Secrétaire
général pour lui transmettre le texte de la résolution
495 (V), relative à l'admission de nouveaux
Membres, adoptée par l'Assemblée générale à sa
318ème séance plénière (S/1936).

Adoption de l'ordre du jour
1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Les
membres du Conseil de' sécurité ont sous les yeux l'ordre
du jour provisoire qui porte la cote S/Agenda 568. S'il
n'y a pas d'observations, je considérerai que cet ordre
du jour est adopté.
2. M. :MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): La délégation de
l'Union soviétique estime qu'il serait plus rationnel
d'intervertir l'ordre dans lequel deux questions se pré
sentent dans l'ordre du jour provisoire, à savoir les
points 2 et 3, et d'examiner le point 3 en premier lieu
et ensuite seulement le point 2. Quelles sont les raisons
qui justifient une telle modification?
3. La résolution 495 (V) dont il est question <lU

point 3 de l'ordre du jour provisoire a été adoptée à la
cinquième session de l'Assemblée générale. La lettre
du Secrétaire général [S/19361 adressée au Président
du Conseil de sécurité est datée du 6 décembre 1950.
C'est ainsi que la question visée par cette résolution,
ainsi que la lettre précitée, remontent à une date bien
antérieure à celle-ci, antérieure à peu près exactement
d'un an. C'est pour cette raison qu'il serait plus ration
nel d'examiner cette question en premier lien et de
passer ,en~uite à. la secon~le ql\estion, ~i !e Conseil.•de
sécllfite, a la sUIte des dehats consacres a la prenuere
question, c'est-à-dire an poin~ 3, n'arriv:e pas ft se p~o
noncer. De plus, si nous examll10ns le pomt 3 en prenner
lieu nous traiterons écralement, à propos de cet examen,
la .cluestion qn! fait. l'?bjet du, poi.nt 2, c'e~t-à-dir~ c~l1e
qUi concerne 1admiSSion de 1ItalIe dans 1Organisation
des Nations Unies.
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"(Signé) Trygve LIE
Secrétaire obJéral"

4. La délégation de l'Union soviétique estime qu'il
serait plus rationnel d'examiner cette question à la place
que je viens d'indiquer.
5. Je présente donc nne proposition fonnelle tendant
à ce que le point 3 de l'ordre du jour provisoire devienne
le point 2, et le point 2 devienne le point 3.
6. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Avant
de donner la parole aux représentants qui l'ont demandée
- les représentants du Royaume-Uni et de la France
pour présenter leurs observations sur la proposition que
vient de faire le représentant de l'URSS, je crois qu'il
est de mon devoir, en tant que Président du Conseil,
d'indiquer pourquoi, conformément aux dispositions de
l'article 7 du règlement intérieur, j'ai approuvé l'ordre
du jour provisoire tel qu'il nous est présenté.
7. En effet, il m'a semblé que si nous devions examiner
- et nous sommes obligés de le faire - la décision de
l'Assemblée générale relative à l'Italie, il était juste et
équitable d'inscrire aussi à l'ordre du jour une autre
résolution de l'Assemblée générale également valable
mais non encore mise en œuvre, à savoir la r~soll1tiotl

495 (V) du 4 décembre 1950.
8. Si nous devons examiner la question de l'admission
de l'Italie comme Membre des Nations Unies, aclmission
souhaitée par l'immense majorité des Membres de l'Or
ganisation, il est équitable que nous donnions aux
membres du Conseil qui voudraient le faire la possibilité
de présenter à l'examen de cet organe des Nations
Unies la question de l'admission de nouveaux Membres.
11 faudrait prendre une décision en ce qui concerne
l'ordre d'examen des questions inscrites à l'ordre du
jour provisoire. Evidemment, si nous nons en étions
tenus simplement à l'ordre chronologique, nons aurions
dCl inscrire en premier, c'est-à-dire comme point 2, le
point qui porte actuellement le numéro 3; mais des
raisons sérieuses m'ont incité à penser différemment.

9. La première de ces raisons réside dans la nature
de la résolution que l'Assemblée générale a adoptée le
7 décembre 1951 1 . Cette résolution a été adoptée

1 Voici le texte de la lettre (S/2435) en date du la décembre
1951 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se
crétaire général et transmettant le texte de la résolution adop
tée par l'Assemblée générale le 7 décembre 1951:

"J'ai ['honneur de vous transmettre ci-dessous le texte de la
résolution adoptée par l'Assemblée générale à sa 352ème
séance plénière, tentle le 7 décembre 1951, relative à la question
de la participati011 pleine et entière de l'Italie aux travaux du
Conseil de tutelle:

"L'Assemblée générale,
''Vl' la résolutit)n 310 (VIII) du Conseil de tutelle concer

nant la position de l'Italie,
"Notant que l'Italie a été chargée par les Nations Unies de

l'administration du Territoire sous tutelle de la Somalie et
qu'elle exerce actuellement envers les Nations Unies ses res
ponsabilités d'Autorité chargée de l'administration telles
qu'elles sont définies aux Chapitres XII et XIII de la Charte

"Considérant que l'Italie doit être mise en mesure d'exerce~
ces responsabilités avee une entière efficacité,

"Estimant en conséquence nécessaire que l'Italie devienne
membre du Conseil de tutelle et qu'à cette fin elle soit admise
dans l'Organisation des Nations Unies, et considérant en
outre que l'Italie remplit les conditions que le paragraphe
premier de l'Article 4 de la Charte exige pour cette admis
sion,

"Recommande au Conseil de sécurité de prendre d'urgence
en considératioll la présente résolution à l'effet de recom·
mander l'admission immédiate de l'Italie comme Membre des
Nations Unies.

2

8. l thol1ght that it was proper, if we were to be able
to c1iscuss the admission of Italy to the United Nations,
which is desirecl by the great majority of the Members
of the United Nations, that. we should also give those
members of the Council who might w1sh to do so an
opportnnity - l repeat, an opportunity - of raising the
question of the admission of new Members in this organ
of the United Nations. The other question to be decidec1
was the order in which the items shonld appear on the
provisional agenda. Obviously, if we had been guided
merely by chronological order, the item which appears
as item 3 should have come first, that is, as item 2, but
l felt that there were sound reasons for taking the
opposite view.

9. The first reason is the nature of the resolution
approved by the General Assembly on 7 December
1951 1

, 1t is an urgent resolution, adopted for special

1 The following is the text of the letter (S/2435) datecl
10 December 1951 addressed to the President of the Security
Cottncil from the Secretary-General, transmitling the text of
the resolution adopted by the General Assembly on 7 Decell1ber
1951 :

"1 bave the honour to transmit herewith the text of the
resolution adopted by the General Assembly at its 352nd
plenary meeting on 7 December 1951 on the question of the full
participation of Haly in the work of the Trusteeship Council:

(The General Assembly,
'Beating in mimi resolution 310 (VIII) of the Trusteeship

Council concerning the position of Ita1y,
(Noting that Italy has been charged by the United Nations

with the administration of the Trust Ten·itory of Somaliland,
and that it is al. present exercising its responsibilities towards
the United Nations as an Administering Authority as they
are defined in Chapters XII ancl XIII of the Charter,

(Considering that HOlly should be enabled ta exercise those
responsibilities with complete effectiveness,

'BeillD of the opinion, therelore, thOlt it is necessary for
Italy ta become a member of the Trusteeship Council and for
that purpose to be admitted to the United Nations, and
baving regard to the fact that Italy satisfies the conditions
prescribed in Article 4, paragraph 1, of the Charter for
membership in the United Nations,

'Recommends the Security Council to give urgent con
sideration to the present resolutioll with a view to recom
mending the immediate admission of Italy tomembership in
the United Nations.'

"(Siglled) Trygve LIE
Secretary-General"

4. The USSR de1egation believes that this would be
the best order for the discussion of this question.

7. l felt that it was right ancl proper that if we were
obliged to consider the General Assembly decision
regarding Italy - and we were obliged to consider it
we should also place on the agenda the other General
Assembly resollltion which is still in force and still
pending, resolution 495 CV) of 4 December 1950.

6. The PRESIDENT (translated from Spanish):
Before calling on the representatives of the United
Kingdom and of France, who have asked ta speak on
the proposaI which has just been made by the represen
tative of the USSR, 1 feel that it is my duty, as President
of the Council

J
ta explain why, uuder mIe 7 of the mIes

of procedure, l approved the provisional agenda in its
present form.

5. l formal1y move that item 3 of the provisional
agenda be made item 2, and that item 2 be macle item 3.
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reasons which \Vere dtlly stated in the Fourth Committee
of tl!c General Assem.bly and at the 352nd plenary
meetll1g. The urgency IS also S~10W~1 by the wording of
the last paragraph of the resolutlon, 111 which the General
Assembly r~c01m~lends the Security Council to give
u~-gent consIderatIOn to the present resolution with a
vlew to re~or:1l11.endir.lg th~ immed~ate admission of Italy
to membel shlp 111 the Umted Nattons.

10. Let us consider the terms of the resolution of 4
December 1950. It is one of the series of resolutions
that the General !,-ssembly has passed at intervals since
1947 recommend11lg that the Secnrity Council should
reconsider the question, which has now reached an
impasse, of the admission of new Members.

11. The res0.1ution of 4 December 1950 in faet merely
reca11s resolutton 296 (IV) of the fourth session of the
General Assembly,· notes that the Assembly has not
received recomll1endations for the admission of the
applicants, and requests the Security Council to keep
the applications under consideration in accordance with
the terms of the resoll1tions referred to.

12. In the first place, the resolution of 4 December
1950 makes no mention of urgency. The Council was
not urged to consider the matter immediate1y. In the
second place, we a11 know that throughollt 1951 we did
not deal with the resolution, which proves that the Secll
rîty Council did not regard it as urgent, whereas the
resolution regarding Italy has been adopted as a matter
of urgency.

13. Accordingly the President felt that these consider
ations were more important than the date of adoption
of the two resolutions, and advised placing the items on
the provisional agenda in the order in which they now
appear.

14. l considered it my dutY to explain to the Council
the reasons which led me to adopt this conrse, because
l think the President has triec1 to take a fair and im
partial attitude to these matters.

15. It therefore rests with the COl1ncil to give its ruling
on the proposai made by the representative of the
USSR. Naturally, as representative of ECUADOR,
l sha11 not be able to vote {or his proposaI.

16. Sir Gladwyn ]EBB (United Kingdom): The rep
resentative of the Soviet Union has suggested that our
provisional agenda should be modifJed and that item 3
should become item 2, with item 2, consequently, be
coming item 3, and l think l am ri,ght in s:J;ying that the
only substantial argument he has lt1voked 111 support of
this proposaI is that itel~l 3 relates ta a letter dated
6 December 1950 and Item 2 to a letter dated 10
December 1951. It is, therefore, sa to spcak, ~n
chronological grounds that hc has, as l understal1d It,
based his request for the reversai of the order of the
items on our present provisional agenda.

17 The President has most ably, in my opinion, set
fo;th the reasons in favour of the existing order of these

~'",

d'~rgence pour des raisons particulières, qui ont été
suffisammcnt .exposées, a;1 cours des débats à la Quu
tneme CommiSSIOn et a 1Assemblée générale. La teneur
même du dernier paragraphe de ]a résolution explique
ce caractère d'urgence; il Y est dit en effet que l'AsseI11
blée générale recommande au Conseil de sécurité de
prendre d'urgence en considération la présente résolu
tion à l'effet de recommander l'admission immédiate de
l'Italie comme Memhre des Nations Unies.

10. Par ailleurs, que dit la résolution du 4 décembre
1950? C'est l'une de ces résolutions que l'Assen1l>lée
générale adopte périodiquement depuis 1947 pour recom
mander au Conseil de sécurité de continuer l'examen de
la question - question dont l'examen' a abouti à une
impasse - de l'admission de nouveaux Membres.

11. En effet, la résolution du 4 décembre 1950 se
borne à rappeler la résolution 296 (IV) de la quatrieme
session de l'Assemblée générale, à constater que l'ad
mission d'aucun des Etats candidats n'a fait l'objet
d'une recommandation à l'Assemblée générale et à prier
le Conseil de sécurité de continuer l'examen de ces
demandes d'admission conformément à la résolution
précitée.

12. En premier lieu, la résolution du 4 décembre 1950
ne contient aucune mention d'un caractère d'urgence et
elle ne demande pas au Conseil d'examiner la question
immédiatement. En second lieu, nous savons tous qu'au
cours de l'année 1951 nous n'avons pas examiné cette
résolution, ce qui prouve que le Conseil de sécurité Ile
lui a attaché aucun caractère d'urgence, alors que la
résolution relative à l'Italie a, elle, été adoptée
d'urgence.

13. C'est pourquoi le Président a estimé que ces consi
dérations devaient l'emporter sur la question purement
chronologique de la date à laqnelle les deux résolutions
ont été adoptées et c'est pourquoi il a conseillé que les
deux points de l'ordre du jour provisoire soient inscrits
dans l'ordre où ils sont actuellement présentés.

14. J'ai cru de mon devoir d'exposer au Conseil les
raisons qui m'ont incité à agir ainsi, car je crois que le
Président a adopté une attitude équitable et impartiale
vis-à-vis des questions dont nous sommes saisis.

15. C'est au Conseil qu'il appartient maintenant de se
prononcer an sujet de la proposition que vient de :faire
le représentan..\ de l'Union soviétique, Je dois dire qu'en
qualité de représentant de l'EQUATEUR, il me sera
impossible d'appuyer cette proposition.

16. Sir Glac1wyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Le représentant de l'Union soviétique a pro
posé d'apporter une modification à notre ordre du jour
provisoire en plaçant le, point 3 en cl~uxièll1e pos.1tion
et en donnant par consequent le numero 3 au p01l1t 2
actuel. Je crois pouvoir dire que le seul argnl11ent
valable qu'il ait apporté cl l'appui de sa proposi~ion est
que le point 3 COt1cer~le une lett,re ,en date du 6 decernbre
1950 alors que le pomt 2 a traIt a une lettre en date <1u
10 décembre 1951. C'est donc, pour ainsi dire, sur une
raison chronoloO'iquc qu'il fonde sa demande tendant à
renverser l'ordr~ dans lequel les questions sont inscrites
à notre ordre du jour provisoire.

17. Le Président a exposé très judkieusement, me
semble-t-il. les raisons qui militaient en faveur de l'ordre
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19. As regards the resolution which, as we should
hope, would come up for consideration by us under
item 3, it is, perhaps, just worth saying that although
it was adopted by the Assembly over a year ago it has
not, so far as l know, come up for the Council's consid
eration ulltîl now, and this is not very sl,uprising sinee
it merely requested the Security Council to kcep the
varions applications under consideration. That is all
it asked us to do. And, as we all know also, the repre
sentative of the Soviet Union spoke against and voted
against that resolution at the time when it was adopted
in 1950. 2 Therefore, until the Soviet Union delegation
has given some indication of a change of attitude towards
this resolution there does not, in the opinion of my
delegation at any rate, seem to ue much likelihood of
the Council's making any headway on the strength of it.
Of course, if the Soviet Union representative's apparent
anxiety to take item 3 before item 2 signifies any change
of attitude, no one would be more pleased at this devel
opment than we should be, and we shaH ail hope that it
will be possible to make some progress on the resolution
when it is discussed uy us.

\! See Official Records of the Gmeral Asse11lbly .Filth Session '
Plenary Mectings, 318th meeting. ' , 'll, T11 th
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18. Je vondrais seulement rappeler que la résolution
de l'Assemblée générale que je viens de citer résul~e dn
fait qu'un grand nombre de membres du ConseIl de
tutelle considèrent tout à fait anormal qu'nn Etat tel
que l'Italie, chargé de l'administration d'uu Territoire
sous tutelle - à savoir la Somalie- soit apparemment
dans l'impossibilité de devenir Membre des Nations
Unies, alors que la grande majorité des Men;bres de
l'Organisation reconnaissent que ce pays rempht toutes
les conditions nécessaires et qu'à vrai dire, il est par
faitement qualifié à tous égards pour être admis. Aussi,
en février de cette année, le Conseil de tutelle a-t-il
adopté la résolution 310 (VIII) qui soumettait cette
question à la présente session de l'Assemblée générale.
De son côté, l'Assemblée, nous le savons, a comme il
convenait, examiné ce problème sans délai et a déjà
décidé à une très forte majorité d'adresser au Conseil
de sécurité la recommandation que j'ai rappelée. Au
cours du débat à l'Assemblée générale, de nombreuses
délégations ont naturellement exprimé leur appui sanS
réserve en faveur de l'examen immédiat de la question
de l'admission de l'Italie comme Membre des Nations
Unies.

19. En ce qui concerne la résolution qui, nous l'espé
rons, constituera le point 3 de l'ordre du jour, il con
vient sans doute de rappeler que bien qu'elle ait été
adoptée par l'Assemblée il y a plus d'un an, le Conseil
ne l'a pas encore examinée jusqu'ici, ce qui n'est guère
surprenant d'ailleurs, puisqu'elle priait simplement le
Conseil de sécurité de continuer l'examen des clemandes
d'admission. C'est tout ce qu'on nous demandait. Et,
nous le savons aussi, le représentant de l'Union sovié
tique a parié et voté contre cette résolution lors de son
adoption en. 1950 2. Aussi, tant que la délégation cie
l'Union soviétique n'aura pas indiqué d'une façon ou
d'une autre qu'elle a modifié son attitude à l'égard de
cette résolution, il n'est guère probable - c'est du moins
ce que pense ma délégation - que le Conseil de sécurité
lui donne suite. Naturellement, si le désir apparent du
représentant de l'Union soviétique d'examiner le point
3 avant le point 2 signifie un changement d'attitude de
~a part, personne ne se~a plus heuret~~ que nous de cet
evenement et nous esperons tous qu Ji nous sera alors
poss,ible ~'obtenjr q,uelqu~s résultats .en ce qui concerne
la resolutlOn lorsqu elle VIendra en dlscùssion.

2 Voir les Docmnents officiels de l'Assemblée générale séances
plénières, 3l8ème séance. J

actuel de ces deux questions. J'ai pen .de chose à ajOl~t~r
à l'exposé magistral du Président, S1l101~ qne l11~ del~
gation estime q~le l'arg~m.ent le ~Ius ptllssa!1t qu on a~t
avancé à l'appm du ma1l1tlen de.1 ordre ~t~ J,our soys sa
forme actuelle, c'est que, tout bIen conSIdere, la resolu
tion à laquelle se réfère la lettre du 10 décel111~re 1,95,1
et qni a été récemment adoptée par l'f\ssemblee g~l1e
raie donne par elle-même un caractere nrgen~ a la
question. Les termes de la résolution sont les sUIvants:

"Recom.mande an Conseil de sécurité de prendre
d'urgence en considération la pr~sent~ rés,ol~ltion à
l'effet de recommander l'admiSSIon 1I11m.edlate de
l'Italie comme Membre des Nations Unies."

Ainsi donc on nous a demandé, si j'ai bien compris,
d'examiner' cette question d'urgence et. ma d~lég~t~on
estime que la présente séance du ConseJi de securite a
été réunie essentiellement à eette fin.

Security Council4

two items. l have not very much to add to the .Presi
dent's powerful statement except .to say. that, 111 the
opinion of my delegation, the most Il11pres~rye argument
in favollf of the present order of th~ pr?vIslOnal agen~a
is that, after all, the resolution WlllCh I.S referred to 111
the letter of 10 December 1951 and whlch .wa~ adopted
recently by the General Asse1l1bIy does, 111 Itseif, lay
clown that the matter is an urgent one. The actual
words are:

"Rec011lmtllds the Security Council to give urgent
consideration to the present resoluti?n. with a view to
recommending the im11lediate ael!11lSSlOn of l taly to
membership in the United Nations".

Thus we have been asked, as l understand it, to consider
the questioll urgently, and it is certainly the \111der
standing of my delegation that the pre~ent .meet111g of
the Security Council has been called pnl1lanly for that
reason.
18. l should simply like to recall that this resolution of
the General Assembly to which l have referred resulted
from the feeling of a large number of members of the
Trusteeship Council that it was absolutely anol1lalous
that aState such as Italy, charged with the ad~1in
istration of a Trust Territory - notably, Somaha
was apparently unable to become a Member of the
United Nations although a large majority of the Mem
bers of the Organization recognized that it was eligible
and, indeed, admirably qualified in every way f?r
admission. In February of this year the Trusteeshlp
Council, consequently, aefopted resolution 310 (VIII)
which brought the matter to the attention of the present
session of the General Asse1l1bly. There, as we know,
the item was appropriately considered without delay,
and the Assembly has already agreed, by a very large
majority, to make the recommendation to the Security
Council to which l have referred. During the discussion
of this item in the General Assembly, of course, many
delegations expressed their wholehearted support for
the urgent consideration of Italy's admission to mel1l
bership.
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20. .None the l~ss, we think that it is perfectly clear
that item 3, havl11g been left unconsidered for over a
year, cannot now become so urgent that it should be
givell priority over item 2, and we would therefore
1 l

' ,
l~pe t lat most members of the Council would agree
wlth us - and, indeed, with the President - that the
orcier of the items in our provisional agenda should
stand.

21. Mr. CHAUVEL (France) (translated from
French): l wish ~o make a few brief remarks in support
of the Vlews WhlCh have been stated by the President
and by. our United Kingdom colleague. The French
delegatlOn c?nsiclers that the provisional agenda should
be adopted 111 the form in which it has been submitted
to us.

22. Vve have before us - for reasons which the
President has stated - two documents one dated 6
Dec~m!)er 1950, dealing with the general'question of the
adnusslO11 of new Members, and the other dated la
December 1951, referring particularly to the admission
of Italy.

23. The general question of the admission of new
Members is undeniably of earlier date. l shall not in
this cOllnexion cite the principle applied in some official
c1epart111ents, where it is heId that a question on which
action is deferred loses any claim to urgency. Never
theless it is quite clear that, however much we may wish
the contrary had been the case, no new facts have arisen
which 111ake it likely that our discussion on this point
will lead to any more rapid results.

24. On the other hand, the admission of Italy to mem
bership in the United Nations was submitted by the
General Assembly as an urgent question, the recom
mendation before us calling for the immediate admission
of Italy to 111embership in the United Nations. For this
reason, the French delegation believes, the special ques
tion of Italy ought to be given priority over the general
question of the admission of new Members.

25. Tt is unnecessary to advert here to any reasons
which we might have for dealing with the question of
Italy at once, independently of the general question.
Those reasons are statec1 in the actual text of the
Assembly's rec0111mendation.

26. Mr. GROSS (United States of America): l, too.
shall vote in favour of the adoption of the provisional
agenda submitted by the President, although l have
some doubt that item 3 should have ng1,lred in that
provisional agenda at ail. It seems to me that there is
no reason either in logic or in principle why the general
membership question should be raised whenever a single
application is befoi'e the Secürity Coüncil for consider
ation. l do not agree with the point which l understood
the Soviet Union representative was making -namely,
that the Italian questibn now before us as the result of
a General Assembly reco111mendation is an aspect of
some other question. It is a problem in itself and is.
entitled to urgent and respectful treatment as a question
put to uS by the General Assembly.

27. In that connexion, there see111S to me to be consid
erable significance in the fact that in the resolution of

20. Néanmoins, il nous paraît parfaitement clair que
le point 3, laissé en suspens pendant plus d'un an, ne
p.eut être devenu si urgent qu'il doive recevoir la prio
nté par rapport au point 2 et nous espérons donc que
la plupart des membres dll Conseil considéreront avec
nous, et avec le Président, que les points de notre ordre
du jour provisoire doivent rester dans l'ordre Oll ils sont
actuellement inscrits.

21. M. CHAUVEL (France): Je tiens à m'associer
brièvement aux conclusions présentées par le Président
et par le représentant du Royaume-Uni. La délégation
française, en effet, estime pour sa part que l'ordre du
jour provisoire doit être adopté sous la forme même 0 il
il nous est présenté.

22. Nous sommes actuellement saisis - et le Président
nous en a donné les raisons - de deux documents, l'un
datant du 6 décembre 1950, qui traite de la question
générale de l'admission des nouveaux Membres; l'autre
du 10 décembre dernier, qui se réfère spécialement et
uniquement à l'admission de l'Italie.

23. La question générale de l'admission des nouveaux
Membres est incontestablement plus ancienne. Je n'in
voquerai pas à son endroit un axiome de certaines admi
nistrations selon lequel toute affaire dont le règlement
est différé perd son caractère d'urgence. Il est bien
clair, toutefois, que, quel que soit notre désir de voir se
produire l'inverse, aucun élément nouveau n'est inter
venu, qui permette de prévoir un tour plus vif donné à
nos débats.
24. L'admission de l'Italie, en revanche, a été proposée
par ['Assemblée comme llne affaire urgente, puisque la
recommandation dont nous sommes saisis porte sur
l'admission immédiate de l'Italie aux Nations Unies.
C'est la raison pour laquelle, de l'avis de la délé~ation
française, la question particulière de l'Italie devrait

. avoir la priorité sur la question générale de l'admission
des nouveaux Membres.
25. Quant aux raisons que nous pouvons avoir de
traiter, dès l'abord, la question de l'Italie, indépendam
ment de la CJuestion générale, il n'est pas nécessaire d'y
revenir ici. Elles nous sont fournies par le texte mêrne
de la recommandation de l'Assemblée.

26. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
l'aM/lais): Te voterai, moi aussi, en faveur de l'adoption
de l'ordre èlu jour provisoire proposé par le Président,
bien que je sois tenté de considérer que le point 3
n'aurait aucunement dü figurer à l'ordre du jour provi
soire. Il me semble qu'il n'y a aucune raison logique ni
aucune raison de principe de soulever la question géné
rale de l'admission de nouveaux Membres, chaque fois
qu'une seule demande d'admission est soumise à l'exa
men du Conseil. Le représentant de l'Union soviétique
paraît considérer que. la ques~ion de l'~d.m!ssion ?e
l'Italie, dont le ConseJ! est mallltenant salSl a la SlUte
d'une recommandation de l'Assemblée générale, n'est
qu'un aspect d'une autre question; je ne partage pas
cette manière de voir. La qnestion de l'admission de
l'Italie constitue 1111 problème en soi, qu'il nous faut
traiter avec l'urgence et la déférence qui doivent s'atta
cher à toute question qui nous est présentée par l'As
semblée générale.

27. A cet égard, il me paraît particulièrement signifi
catif que, dans la résQ1t1tion d~l 7 dé<:embre 1951 par
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laquelle - on l'a déjà indiqué -l'Assemblée générale
recommande au Conseil de sécurité de -prendre d'ur
gence en considération l'admission immédiate de l'Italie
comme Membre des Nations Unies, il ne soit pas fait
mention de la résolution du 4 décembre 1950. Je crois
que le fait que l'Assemblée générale, dans sa résolution
de 1951, n'a pas mentionné la résolution de 1950 sou
ligne simplement les raisons données cette année par
l'Assemblée générale pour que la demande de l'Italie,
considérée comme un cas spécial et unique, soit traitée
d'urgence.

28. Enfin, une autre raison m'incite à voter en faveur
de l'ordre du jour provisoire présenté par le Président,
c'est que l'argument avancé par l'Union soviétique a
un autre défaut. C'est un argument qui, semble-t-il, est
présenté ou n'est pas présenté au gré du représentant de
l'Union soviétique. Je crois pouvoir faire cette décla
ration pour la raison suivante. Lorsque le Conseil de
sécurité a examiné la demande d'admission de l'Indo
nésie, en septembre 1950 r503ème séance], aucun
membre du Conseil n'a proposé que la question générale
de l'admission de nouveaux Membres fîtt examinée dans
le cadre de la demande d'admission de l'Indonésie ou à
propos de cette demande. Le fait est d'autant plus inté
ressant qu'à ce moment même, le Conseil demeurait
saisi d'une résolution [296 (IV) ] adoptée par l'Assem
blée générale en 1949, lui recommandant de procéder à
un nouvel examen d'un certain nombre d'autres
demandes d'admission à l'Organisation des Nations
Unies. Malgré cette résolution de l'Assemblée générale,
ni le représentant de l'Union soviétique, ni d'aillenrs
ancun autre représentant, n'a proposé, en septembre
1950, l'examen d'une demande d'admission autre que
celle de l'Indonésie. Les membres du Conseil se sou
viendront avec satisfaction que la demande de l'Indo
nésie fit alors l'objet d'un vote favorable du Conseil de
sécurité.

29. Pour ces différentes raisons, je voterai en faveur
de l'ordre du jour provisoire dans sa forme actuelle,
bien que je considère que le point 3 n'aurait probable
ment pas dît figurer à l'ordre du jour provisoire.

30. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): J'ai écouté avec atten
tion les explications que le Président a données sur les
motifs ponr lesqnels il a proposé l'ordre du jour provi
soire que nous avons sous les yeux et pom lesquels il a
soumis à l'examen du Conseil de sécurité les questions
dans l'ordre même où elles figurent à l'ordre du jour
provisoire qu'il a proposé à la présente séance du Con
seil de sécurité.

31. Le Président a invoqué l'urgence. Mais l'urgence
est une notion relative. Si nous examinons d'abord la
troisième question et si nous décidons e!'accueillir favo
rablement les demandes des treize Etats qni ont solli
cité leur admission à l'Organisation ries Nations Unies,
nous résoudrons de ce fait plus rapidement la question
de l'admission de l'Italie à l'Organi!'8.tion des Nations
Unies; en revanche, si nous commençons par examiner
la question de l'admission de l'Italie et si nons ne par
venons pas à prendre une décision, il ne sera plus ques
tion d'aucune espèce d'urgence.

32. .C'est pour cette raison, dans l'intérêt de la rapidité
et afin que les treize Etats CJui ont sollicité leur admis
sion à l'Organisation des Nations Unies y soient admis,

6

32. The.refore, in the in~erests of urgency and sa that
aU t!le thlrteen S!at~s wlllch have applied to the United
N attOl"ls for admlsslOll shall in fact qe admittecl/ 1 mu

7 December 1951, in which, as has already been
brought out, the General Assembly recommends the
urgent consideration of the ,Italian application for
immediate admission to the United Nations, there is
no reference to the resolution of 4 December 1950.
l think the fact that the General Assembly omitted from
its 1951 resolution any reference to the 1950 resolution
simply emphasizes the reasons given by the Gene.ral
Assembly this year for the treatment of the Itaban
application as a special and unique case, as a matter
of m-gency.

28. Finally, another reason which impels me to support
the provisional agenda as submitted by the President is
that l think the argument advanced by the Soviet Union
failed on another ground. This is an argument which,
apparently, is brought fOl'ward or not brought forward
according to the whim of the Soviet Union represen
tative at a particular moment. l make this statement for
the following reason. \iVhen the IndGnesian application
for mcmbership was before the Security Council in
September 1950 [S03rd meeting], no suggestion was
made by any member that the general membership
question should be cliscussed as part of or in relation to
the Ine!onesian application. This is all the more
interesting in view of the fact that at that very time
there was outstane!ing a General Assembly resolution
adoptee! in 1949 [296 (IV)], which recommended that
the Security Coutlcil should .recotlsider certain other
applications for membership in the United Nations.
Despite the existence of that General Assembly reso1Lt
tian, neither the Soviet Union representative - nor
indeed any other representative in the Security Council
- suggested in September 1950 that any application for
membership except the Ine!onesian application should
be clealt with. As members will recaH with gratification,
the Ine!onesial1 application was voted upon favourably
at that time by the Security Council.

29. For these reasons, l shaH support the provisional
agenda in its present fortu, although l do have some
doubt whether item 3 should have figurecl on the provi
sional agenda at aIl.

30. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated from Russian): l have listenec1 atten
tively ta the President's explanation of the motives
which guie!ec1 him in laying down precisely this
provisional agenda and in submitting the questions,· for
consideration by the Security Council, in the order in
which they appear in the provisional agenda which he
has presented to this meeting of the Council.

31. The President has brought up the question of
urgency, but that is· a relative conception. If we con
sider item 3 first and decide to admit ail the thirteen
States which have submitted applications for admission
to the United Nations, then we shall by that very
process the more rapidly solve the problem of the
admission of Italy to the United Nations' but if we
consider the question of the admission of' Italy :first,
reach no agreement, and take no deeision the matter
will not have been expedited at ail. '
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now 'proposi~lg.that. this question be considered first. By
con~ldenng ~t 111 tl11s way, the admission of Italy to the
U lU.ted N ~tions. will .aIsa be settled. Thus, when the
subJect at 1ssue 1S as 1mportant as the admission of new
)\i~emher~, we do not want to view the question of
111gcn.cy 111 an abstract and detached way, but rather in
the h.ght of t!le practieal situation confronting the,
Secunty Counc1l.

3.3. As ;)oth these q~lestions a~e included in the provi
s1011al agenda, the d1fference 111 the urgency of their
treatment may be reckoned, in the most favourable cir
Cl~mstances, in terms of minutes. The element of urgency
w~ll therefore ?ot .be di:,regarded; on the contrary, both
Ulge~lcy and Justice w111 be respected if we decide to
adl111t all t~le ::,tates desirous of becoming Members of
the Orgal11ZatlOn - and there are thirteen of them
ta membership in the United Nations.

34. The President's reference to the faet that he has
acted .unc1er ru~e 7 ?f the mIes of procedure of the
Secunty CounC1l, whlch states that "only items which
have heen br~ught to the attention of the representatives
on the Sectmty Council in accordance with rule 6 ...
may.be inc1uded in the provisional agenda", has an equal
beanng upon resolution 495 (V) of the fifth session of
the General Assembly, which l am proposing to consider
first. '

35. The attention of the Security Council and of its
members has also been drawn to this resolution, and we
cannat agree with those who consider that, as the Secu
rity Council has not yet examined the question, it is not
urgent. For those States who applied to the United
Nations for admission ta the Organization the question
is urgent, although, for causes which are well known 
the obstructionist policy and the policy of discrimination
and favouritism practised by the United States with the
support of the United Kingdom -c the question has not
sa far been solved; but this does not mean that it is not
urgent. For those States who wish to become Members
of the United Nations it \Vas and remains urgent, and
it is the duty of the Security Cauncil to settle it.

36. With regard to the observations of the United
Kingdom representative, l should like to draw his atten
tion to the faet that ml reasons for wishing to discuss
item 3 before item 2 are based not only on chronological
considerations. That is indeed only one of my motives.
Of course, the matter of chronological order is a real
motive, because the resolution referred toil1 item 3
of the provisional agenda is' one to which the Security
Council's attention was drawn a yem ago. But, still,
this i5 only one of the motives; a more important n;ot~ve
is the importance of the whole problem of the admlsSlOn
of new Members to the United Nations.

37. This problem is ripe for consideration and should
have been solved long ago. On our side we are putting
forth aIl our efforts to settle the matter. Neverthe1ess,
for reasons weIl known to a11, it is still unsolved.

38. As l have already observed, the Security Council
has thirteell applications before h, induding that of

que je propose d'examiner cette question en premier
h~u., De cette façon, la question de l'urgence de l'ad
m1SSlOn de l'~talie à l'Organisation des Nations Unies
sC; trot:vera egalen;ent ré~olue. En effet, il convient
d exanuner !a questlOn de 1urgence non au sens abstrait
d~1 mot, mais en tenant. compt~ de. l?- situation pratique
Ot~ s.e trouve le Conseil de secunte dans cette affaire
tres 1111portante qu'est l'admission de nouveaux Membres
à l'Organisation. '

~3. Etant. donné q.ue. les deux questions figurent à
1ordre du Jour provISOire, leur urgence relative devrait
être ~xée en ~luelques ,c1i,zaines de minutes au plus. Par
consequent, SI nous decldons d'admettre tous les Etats
qui désirent devenir Membres de l'Organisation - et il
y en a treize - notre décision ne 11uira en rien à la
rapidité, mais au contraire nous respecterons à la fois
l'urgence et l'équité.

34, Le Président a invoqué les dispositions de l'ar
ticle 7 du règlement intérieur du Conseil de sécurité,
aux termes duquel "il ne peut être inscrit à l'ordre c1n
jour provisoire que les questions qui ont été portées à
la connaissance des représentants au Conseil de sécurité
conformément à l'article 6 ... "; mais ces dispositions
s'appliquent, au même degré, à la résolution 495 (V)
de la cinquième session de l'Assemblée générale que je
propose d'examiner en premier lieu.

35. Cette résolution a été, elle aussi, portée à la con
naissance du Conseil de sécurité et des membres du Con
seil de sécurité, et il n'est pas possible de partager l'opi
nion de ceux qui estiment que, puisque le Conseil de
sécurité n'a pas jusqu'à présent examiné cette question,
la question n'est pas urgcnte. Pour les Etats qui ont
demandé aux Nations Unies d'être admis à notre Orga
nisation, cette question est urgente, même si, pour des
raisons bien connues -la politiqne d'obstruction, la
politique de discrimination et de favoritisme suivie par
les Etats-Unis d'Amérique avec l'appui du Royaume
Uni - cette question n'a pas cncore été résolue; cela ne
signifie pas qu'elle n'est pas urgente. Pour les Etats qni
veulent devenir Membres de l'Organisation des Nations
Unies, la question était urgente et elle le demeure; aussi
est-il du devoir du Conseil de sécurité d'examiner cette
question.
36. En ce qui concerne les observations du représen
tant du Royaume-Uni, je voudrais préciser que ma
proposition d'examiner le point 3 avant le point 2 n'est
pas motivée uniquement par des considérations chrono
logiques: c'est là seulement l'un des motifs. L'ordre
chronologique constitue certainement un élément très
important, étant donné. que la ré~ol.utiol1 !n,ention~lé~ au
point .3 de l'ordre du ~our pl;ovl~o~r~ a ete portee a ~a
connatssance dt! Conseil de secunte il y a un an. MalS
ma proposition a aussi d'autres motifs. Le plus impor
tant est qu'il existe un pr?bl~me gé~lér~l de l'admis~ion
des nouveaux Membres a lOrga11lsatlOn des NatIOns

Unies.
37. Ce problème est mûr pour l'examen, et il aurait
dû être résolu depuis longtemps., pour notre part, n.ous
faisons tous nos efforts pour resoudre cette questIOn.
Mais elle n'a pas été résolue en raison de circonstances
que nul n'ignore.
38. Ainsi que je l'ai indiqué, le. Conseil de sécurité est
saisi' de trei;:c demandes. partl1l lesquelles figure une
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demande de l'Italie. La délégation de l'Union sovie
tique propose d'examiner tot~t~s ces demandes.' y com
pris cellé de l'It~li~, ~t de d~C1C~er que les t.relze E~ats
seront tous admiS a IOrga1l1sation des Nations Umes.

39. On a prétendu, en outr,e qu~, 'parc~ que l'Italie ~st
la Puissance chargee de 1admllllstratlOn de certams
Territoires sous tutelle il était indispensable d'examiner
d'urgence, à titre extra~rdinaire,.son admiss.io~1 à ~'Ol"ga
nisation des Nations Unies; mais ces conSIderations ne
peuvent justifier un tel examen extraordinaire.

40. L'attention du Conseil a été attirée sur le point de
savoir si la proposition de la délégation de l'Union
soviétique tendant à examiner le point 3 avant!e point 2
constituait un changement dans l'attitude de cette délé
gation à l'égard de la résolution que l'Assemblée géné
rale a adoptée l'année dernière. Je ne puis que répondre
que la délégation de l'Union soviétique n'a nul besoin
de modifier son attitude. Cette attitude était - et con
tinue d'être - équitable, parfaitement raisonnable et
entièrement conforme aux dispositions de la Charte des
Nations Unies.

41. La délégation de l'Union soviétique n'adopte vas
une attitude de favoritisme vis-à-vis de certains Etats
qui ont présenté des demandes d'admission à l'Orga
nisation des Nations Unies; elle n'adopte pas une atti
tude de discrimination vis-à-vis d'autres Etats. S'Î11S
pirant rigoureusement des dispositions de la Charte, elle
propose d'admettre tons ces Etats à l'Organisation des
Nations Unies, sans favoritisme et sans discrimination.
Telle a été l'attitude de la délégation de l'Union sovié
tique dans le passé, telle elle demeure à l'heure actuelle:
la délégation de l'Union soviétique n'éprouve nul besoin
de modifier son attitude, qui est absolument conforme à
la Charte des Nations Unies.

42. La référence que le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a faite à l'Indonésie n'a aucun rapport avec
la question qui nous préoccupe. Tout le monde savait
que la question de l'admission de l'Indonésie était Ufl'

cas particulier. Mais rien ne peut justifier le fait de
considéter comme un cas particulier la question de J'ad
mission de l'Italie; certains Etats qui ont signé avec CC'

pays un traité de paix ont pris l'engagement de recom
mander sail admission à l'Org;ll1isation des N ntions
Unies, si l'on n'adoptait pas simultanément la même
attitude à l'égard d'autres pays qui sc sont trouvés, au
cours de la deuxième guerre mondiale, dans la même
situation que l'Italie. Ce n'est pas seulement dans le
traité de paix avec l'Italie que l'on trouve des disposi
tions analogues prévoyant que les Etats-Unis d'Amé
rique, Je Royaume-Uni, la France et l'Union soviétique
appuieront des demandes d'admission à l'Organisation
des Nations Unies. Des dispositions de ce genre figurent
également dans les traités de paix conclus avec d'autres
pays: la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie. Quclle
raison y a-t-il de réserver un traitement spécial ci.
l'Italie et de différer l'examen des demandes des autres
pays que je viens d'indiquer? Ces pays ont pourtant
présenté des demandes d'admission ci. l'Organisation des
Nations Unies bien avant, environ un an avant que
l'Italie n'ait adressé une demande analogne à l'Organi
sation des Nations Unies.

43.. C'est ainsi que se présente la situation. C'est pour
quOi l'argument relatif aux conditions dans lesquelles
l'Indonésie a été admise, en son temps, à l'Organisa.tion
des Nations Unies est dénué ete tout fondement.

8

41. The Soviet Union delegation does not adopt an
attitude of favouritism toward some States that have
applied for admissi,on to Membership in the United
Nations and of discrimination toward others. It adheres
strictly to the provisions of the Charter and proposes
that all these States be admitted as Members of the
United Nations without favouritism or discrimination.
That has been the position of the USSR delegation in
the past and that is its position today, and there is no
need for the USSR delegation to change its position,
as it is fully in accord with the United Nations Charter.

43. That is h?w matters stand on this question and
therefore there. IS no re~son whatsoever ta adduce argu
ments concerlllng the Clrcumstances in which Indonesia
wa,s admitted. at a certain time, into the United Nations,

Ital)'. The Soviet Union delegation proposes t~at all
these applications, inc1uding th.at of Italy, ~e consldered
and that a resolution to admit all the tlurteen States
to the United Nations be adopted.

39. The fact, however, thatItaly is the Administering
Authority for a Trust Territory does not mean that
some special priority must be given to the study .of the
question of the admission of ltaly to membershlp. It
cannot serve as a justification for any such extra
ordinary procedure.

40. Attention has been directed here to the question
whether the proposai of the USSR delegation to C01!
sider item 3 before item 2 signifies a change 111

the position of the USSR delegation in respect of last
year's General Assembly resolution. l can only reply
that there is no need for the USSR delcgation to change
its attitude. It was and remains a just attitude, wel1
fOHnded anc1 completely in accord with the United
Nations Charter.

42. The reference of the representative of the United
States to the case of Indonesia is wholly irre1evant.
Everybody knew that the question of the admission of
Indonesia was a special one. But there is no reason
for isolating Italy as a special question because of the
existence of obligations towards that country, on the
part of the States which have signed the Peace Treaty
with it to the effect that they would recOl11mend its
acceptance into the United Nations, llnless the same
position is taken towards other countries which were in
the same situation as Italy during' the Second World
War. The provision to the effect that the United States
the United Kingdom, France and the Soviet Uni01~
would support an application for membership in the
United Nations is to be found not in the Italian Peace
Treaty alone. A similar provision exists in the Peace
Treatie~ with other ~ountries: Bulgaria, Hungary and
Ron~at1la. What basls is there for putting Italy in a
specIal category while disregarding the applications of
the other cOlt11tries l have indicated, especially as these
latt~r countries applied for. me:11bership in the United
Natlons at a conslderably earher date - aboüt a year
earlier - than Haly?
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44. 1 cannot but cal1 attention to the statement of the
representative of the United States to the effect that he
c~)\1siders it gen~ra~ly inadvisable. to examine the ~ues
tlOn of the adnllsslOn of new Members to the United
Na~i01:s. This is a new and very important statement.
It mdlcates that the United States is not interested in
the.admissi~n of new Members, other than Italy, to the
U mted . N atlOns. 1 wouId ask the Security Council to
note thlS faet. 1 ascribe great significance to the state
ment.. It means that the policy of the United States is
~lOW allned at closing this question and placing obstacles
m the way of admitting new Members, other than Italy
to the United Nations. '

45. The delegation of the Soviet Union cannot accept
that po~ition. 1t sees no reason for according some sort
of special treatment to Italy while disregarding all the
remaining applications, and for dec1aring that it is not
interested in the admission of new Members to the
United Nations.

46. The USSR delegation insists that the Security
Council should consider all the applications - 1 am
referring to the applications of the thirteen States that
have applied to the United Nations for admission to
11lembership - and should admit all of these States.

47. The USSR delegation and the Government of the
USSR regards this question as important and urgent,
as one that has Long been ripe for solution. The USSR
delegation urges that it should be solved.

48. The USSR delegation, 1 reiterate, cannot agree
with the position taken by the delegation of the United
States, which does not consider it aelvisable to examine
the question of the admission of new Members to the
United Nations.

49. The PRESIDENT (translated frOl11, Spanish):
Before calling upon the representatives of the N ether
lands, Y ugoslavia and India, 1 should like to say as
President that 1 sha11 close the discussion on the pro
posai of the representative of the Soviet Union as soon
as possible, with due c1eference to any members of the
Council who wish to speak. 1 wonld theref.ore ask any
11lembers of the Conncil who may wish to speak in this
proceduraI discussion to place their names on my list
as soon as possible.

50. Ml". VON BALLUSECK (Netherlands): l
should like to associate myse1f with what was said just
now by the representative of the United States when
he referred to the example 'Of the Indonesian case when
it came before the Conncil last year. This was indeed
a special case as the representative of the Soviet Union
has said. When, after the transfer of sovereignty which
was reached in common agreement between the Nether
lands and Indonesia with the assistance of the United
Nations this new State presented itself, there was per
haps a ~pecial reason to de~l with this matter exped!
tionsly. But 1 have t~1e feehng that the case of ItalY.ls
also a special case Slnce we have charged Italy wlth
special responsibilities as the Administering Authority
Qf the,Tntst Territory of Somalilancl, and since we have

4.4. Il est in;possible de ne pas s'arrêter à la déclara
tIon du ;epresentant, d~s Eta~s-Uni.s, qui j nge inop
~ortu~, ~l une façon generale, d exammer la question de
1admlsslOn de nouveaux Membres à l'Organisation des
Nations Unies. Il s'agit là d'une déclaration nouvelle
~t ex~rê!l1ement importante. Elle témoigne du fait que
1admlsslOn de nouveaux Membres à l'Organisation des
N ations Uni~s, à l'exception de l'Italie, n'intéresse pas
les Etats-Ums. Je demande au Conseil de sécurité de
prêter toute .son attention à cette circonstance. J'attache
une importance considérable à cette déclaration. Ainsi
donc, la po~itique des Etats-Unis d'Amérique vise
actuellement a engager cette question dans une impasse
à élever des obstacles à l'admission de nouveau~
Membres à l'Organisation des Nations Unies sauf en
ce qui concerne l'Italie. '

45. La délégation de l'Union soviétique n'est pas en
mesure d'approuver une tel1e attitude. Elle n'aperçoit
auwne raison qui puisse justifier le fait d'admettre
l'Italie suivant une procédure d'exception tout en diffé
rant l'examen des autres demandes, et encore moins le
fait de déclarer qu'elle ne s'intéresse pas à l'admission
de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations
Unies.

46. La délégation de l'Union soviétique insiste pour
que le Conseil de sécurité examine toutes les demandes
- j'ai en vue celles des treize Etats qui ont adressé des
demandes d'admission à l'Organisation des Nations
Unies - et admette tous les Etats qui les ont présentées.

47. La délégation de l'Union soviétique et le Gouver
nement de l'URSS considèrent que cette question est
importante et urgente, qu'il y a longtemps qu'elle a mîtrÎ
et nécessite une solution; elle insiste sur ces points.

48, La délégation de l'URS S - je le répète encore
n'est pas en mesure d'approuver l'attitude adoptée par
la délégation des Etats-Unis, qui ne juge pas opportun
d'examiner la question de l'admission de nouveaux
Membres à l'Organisation des Nations Unies.,

49. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Avant
de donner la parole aux représentants des Pays-Bas, de
la Yougoslavie et de l'Inde, je tiens à déclarer qu'en ma
qualité de Président, je déclarerai close le plus tôt
possible la disCltssioll sur la proposition du représentant
de l'Union soviétique en tenant dîtment compte du fait
que je réserverai pour tous les membres du Conseil le
droit de prendre la parole. Aussi demanderai-je à tous
les membres du Conseil qui veulent prendre la parole
à l'occasion de cette discussion de procédure de vouloir
bien se faire inscrire le plus rapidement possible.

50. M. VON BALLUSECK (Pays-Bas) (traduit de
l'anglais): Je voudrais m'associer à ce que vient dedire
le représentant des Etats-Unis, en rappelant l'exemple
de l'examen du cas de l'Indonésie par le Conseil l'année
dernière. C'était bien là ce que le représentant de
l'Union soviétique a appelé un cas particulier. Lorsque
après le transfert de souveraineté qui s'est effectué après
accord entre ~es Pays-Bas et l'Indonésie et ~vec le~ bo~s
of-fices des Nations Unies, ce nouvel Etat s est presente,
il existait peut-être en effet une raison spéciale de régler
cette affaire rapidement. Mais il n~e s~1l1ble .que le cas
de l'Italie est également un cas partIcuher, pUISqUe nous
avons confié à l'Italie certaines responsabilités spéciales,
en la chargeant de l'administration du Terri~oire sous
tutelle de la Somalie, et que Îlous considérons qu'elle ne
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peut s'acquitter pleinement et complètement de sa mis
sion que si elle jouit de tous les droits que confère la
qualité de Membre de l'Organisation.

51. Mon pays a toujours considéré qu'il convenait de
regarder chaque demande d'admission comme un cas
d'espèce. Nous avons été confirmés dans cette opinion
par l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice
en date du 28 mai 1948 3, qui est ainsi conçu:

"Qu'en particulier, un Membre de l'Organisation
ne peut, alors qu'il reconnaît que les conditions pré
vues par ce texte sont remplies par l'Etat en question,
subordonner son vote affirmatif à la condition que, en
même temps que J'Etat dont il s'agit, d'autres Etats
soient également admis comme Membres des Nations
Unies."

"La Cour ... est d'avis qu'un Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies, appelé, en vertu de
l'Article 4 de la Charte, à se prononcer par son vote,
soit au Conseil de sécurité, soit à l'Assemblée géné
rale, sur l'admission d'un Etat comme Membre des
Nations Unies, n'est pas juridiquement fondé à faire
dépendre son consentement à cette admission de con
ditions non expressément prévues au paragraphe 1
dudit Article;

3 Voir Recueil de la Cour internationale de Justice: Condi
ti01~S de l'admission d'un Etat comme M etilbre des Nations
U1tIes (Article 4 de la Charte) i Avis consultatif du 28 mai 1948.

52. Nous estimons donc que ce qui doit déterminer
notre décision sur la question de savoir s'il convient
d'approuver l'ordre du jour dont nous sommes saisis est
la question de savoir si le cas de l'Italie est un cas parti
culier. Je crois qu'il en est ainsi et il me semble que les
raisons en ont été exposées complètement et en détail
dans la résolution de l'Assemblée générale qui nous a
été conulluniquée dans le document 5/2435: à savoir
que l'Italie a été chargée par les Nations Unies de
l'administration du Territoire sous tutelle de la Somalie
et que l'Assemblée générale considère que l'Italie doit
être mise en mesure d'exercer ces responsabilités avec
une entière efficacité. L'Assemblée estime également
"qu'il est nécessaire que l'Italie devienne membre du
Conseil de tutelle et qu'à cette fin elle soit admise clans
l'Organisation des Nations Unies".

53. Il me semble que ces raisons sont suffisantes pour
nous faire considérer le cas de l'Italie comme un cas
particulier. C'est pourquoi je me prononcerai en faveur
de l'ordre du jour provisoire proposé par le Président.

54. M. BEBLER (Yougoslavie): De l'avis de la délé
gation yougoslave, on peut facilement avancer des argu
ments en faveur des deux tl:èses en présence.

55. D'une part, il est indéniable que l'Italie est le
condidat le plus important. En effet, par le nombre de
ses habitants, l'Italie est le plus grand des pays qui
den~andel1t . leur admission aux Nations Unies. Un
rapIde calcul. ~~montre que la popul~tiOl~ italienne repré
sente la mOItIe du nombre total cl habItants des treize
<;tutres palS candidats pris ,ensemble. De plus, l'Italie
Joue le role le plus considerable dans la communauté
intemationale, tant au point de vue politique qu'au

53. l think that these reasons are sufficient to lead us
ta take up the case of Italy as a special case. For that
reason l shall support the provisional agenda suggested
by the President.

54. Mr. BEBLER (Yugoslavia) (translated fr01'J'L
French~: As the Yllgos1~v de1egation sees it, arguments
c<;tn easI1y be advanced 111 favour of bath the opposing
Vlews,

the feeling that it cannot execute its duties completely
and fully without having all the rights of a Member of
the United Nations.

51. My country has always been of the opinion that
we should consider every new application for member
ship in this Organization on its own merits. We have
been confirmed in that view by the advisory opinion of
the International Court of Justice on 28 May 1948,
which reads: 3

"The Court. .. is of the opinion that a Member of
the United Nations which is called upon, in virtue of
Article 4 of the Charter, to pronounce itself by its
vote, either in the Security Council or in the General
Assembly, on the admission of aState to membership
in the United Nations, is not juridically entitled to
make its consent to the admission depenc1ent on
conditions not expressly provided by paragraph 1 of
the said Article;

"And that, in particular, a Member of the Organ
ization cannot, while it recognizes the conditions set
forth in that provision to be fulfilled by the State
concerned, subject its affirmative vote to the addi
tional condition that other States be admitted to
membership in the United Nations together with that
State."

3 See IC,J .Reports: .c0nditi~ns of AdmiSsion of aState to
Mel1~bershlp ~Il.the Umted Natwns (Article 4 of the Charter):
Adv~soryOpUl10tf of 28 May 1948. .

52. We therefore consider that what should really
c1etermine our views on the approval or disapproval of
the provisional agenda before us is the question whether
the case of Italy is a special case. 1 think that it is, and
l think that the reasons have been fully and amply
explained in the resolution of the General Assembly
which was cOI11Inunicated to us in document S/2435:
that Italy has been charged by the United Nations with
the administration of the Trust Territory of Somaliland,
and that the General Assembly considers that it should
be enabled ta exercise those responsibilities with com
plete effectiveness. It is also of the opinion "that it is
necessarydor Italy ta become a l11ember of the Trustee
ship Council and for that purpose to be admitted to the
United Nations".

~5, On the 0!1e hand, Italy is undeniably the most
Important call~lc1ate. In. population, Italy is the largest
of the countnes applY1l1g for the admission to the
United Nations. A glance at the figures shows that the
Italian population is equal to haH the total number of
inhabitants of the thirteen other applicant countries
~og~ther. T;1oreo,:er Italy plays the most important part
111 mternatlOnal hfe, both politically and economically.
There can therefore be no doubt, in our view, that a
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substantial step forward woulcl be made if Haly were
admitted, if necessary by itself, without the other
applicant countries being admitted for the time being.

56. On the other hand, the general problem of the
admission of new Members is most important. That
can hardly be contestecl. The universality of the United
Nations is an essential principle on which the Sl1Ccess of
the Organization largely depends.

57. Let us take Europe, a continent which has playecl
and still plays an extremely important part in inter
national life. The situation in Europe is as follows: of
twenty-two European States, ten are not Me1l1bel's of
our Organization. Obviously that situation is anoma
lous. That state of affairs largely accounts for the posi
tion in which my OWl1 country finds itself. Of YlIgo
slavia's seven nelghbours, only one is a Member of the
United Nations. The other six are among the applicants.

58. For aU these reasons, I wotlld stlggest that we stop
discussing which aspect is the most important or \11ost
urgent and which the least important or least urgent.
Let us have only one item on our agenda, the admission
of new Members, with a sl1b-paragraph (a) and a sub
paragraph (b) referring to the documents relating to
the general question of the admission of new Members,
and let us decide ta discuss bath cases or both docu
ments. l feel this procedure wonlc1 enable us ta make
some headway. Each representative could present bis
argnmentsin favour of what he thought the Security
Council shonld do in the matter general1y and the votes
taken woulcl decide what we are able ta do.

59. Sir Benegal N. RAU (India): The representative
of Yugoslavia has almost anticipatecl me, since l was
about ta make the same suggestion. The admission of
Italy is, undoubteclly, a matter of urgency, but that is
not to say that the admission of ather applicants is not
also a matter of tll"gency. Sorne of them have been
waiting for years through no fault of their own
Ceylon, to mention a dose neighbour of India and a
member of the Commonwealth. The longer they are
kept waiting the more urgent becomes the question of
their aclmission, and for this reason l shoulcl like ta
endorse the suggestion made by the representative of
Yugoslavia.

60. Ml'. GROSS (United States of America): The
reason for my second intervention is ta make certain
that the misinterpretation which has been placed upon
1l1y CDmments by the representative of the Soviet Union
shaH not stand in the record.

61. What l said was that there was no reason, in the
view of my delegation, why the general question of
admissions ta membership should be brought up when
ever a single application was under consideration. l
submit that to interpret that statement as indicating
that the Unitèd States Government is not interested in
the admission ta the United Nations of new Mel11bers
other than Italy is ta twist and torture the c1e.:1.rest
language. On the contrary, the United States Govern
ment - as l hope the representative of the Soviet Union

point de vue économique. Il est par conséquent hors de
cloute, à notre sens, qu'un sérieux pas en avant serait
fait si l'Italie était admise, fût-ce à part, sans que les
autres pays candidats soient admis pour le moment.

5~.. Mais, d'autre part, le problème général de l'ad
1111SSlOn des nouveaux Membres est d'une importance
ca'[!itaJe. Ceci ne peut guère être contesté. L'univer
sahté des Nations Unies est un principe essentiel et le
succès de notre Organisation en dépend dans une large
mesure.

57. Prenons l'Europe, continent qui a joué, et joue
encore, 1111 rôle extrêment important dans la vie inter
nationale. La situation y est la suivante: sur vingt-deux
Etats continentaux, il y en a dix qui ne sont pas
membres de notre Organisation. De toute évidence,
cette situation est anormale. Cet état de choses est res
ponsable, pour une grande part, de la situation dans
laquelle se trouve mon propre pays. En effet, sur les
sept voisins de la Yougoslavie, 1111 seul est Membre des
Nations Unies. Les six autres figurent parmi les
candidats.

58. Pour toutes ces raisons, je me permets de suggérer
que nous nous arrêtions de cliscuter la question de savoir
ce qui est le plus important, ce qui est le plus urgent, ou
ce qui est le moins important et ce qui est le moins
urgent. Portons un seul point à notre ordre du jour,
c'est-à-dire l'admission des nouveaux Membres, avec
un alinéa a) et un alinéa b), se rapportant aux docu
ments relatifs à cette question générale de l'admission
des nouveaux Membres, et décidons de discuter con
jointement les deux cas ou les deux documents. Cette
procédure, me semble-t-il, nous permettrait de pro
gresser. Chacun pourrait avancer des arguments en
faveur de ce qu'il estimerait devoir être fait par le
Conseil de sécurité en cette matière générale et les votes
décideraient de ce que nous sommes capables de faire.

59. Sir Benegal N. RAU (Inde) (traduit.de l'an
glais): Le représentant de la Yougoslavie a presque
deviné ma pensée, puisque je m'apprêtais à faire la
même proposition. L'admission de l'Italie a sans aucun
doute un caractère d'urgence, mais cela ne veut pas dire
que l'admission des autres Etats ne soit pas également
urgente. Certains d'entre eux attendent depuis des
années sans qu'il y ait de lem faute; c'est le cas notam~

ment de Ceylan, pour mentionner un proche voisin de
l'Inde et lm membre du Commonwealth. Plus ils ont
attendu, plus urgente devient la question de leur admis
sion; c'est pourquoi j'appuie la proposition du repré
sentant de la YougoslaVIe.

60. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (trad1ût de
l'anglais): Si je reprends la parole, c'est pour m'assurer
que l'interprétation erronée qu'a donnée de mes obser
vations le représentant de l'Union soviétique ne restera
pas sans réponse.

61. Ce que j'ai dit, c'est qu'il n'y avait aucune raison,
aux yeux cIe ma délégation, pour que la question géné
rale de l'admission de nouveaux Membres soit posée
chaque fois qu'est examinée une demande d'admission
particulière. Il me semble qu'il faut un esprit bien tor
tueux pour interpréter cette déclaration fort claire
comme signifiant que le Gouvernement des Etats-Unis
ne s'intéresse pas à l'admission à l'Organisation des
Nations Unies de nouveaux Membres autres que l'Italie.
Au contraire, le Gouvernement des Etats-Unis - j'es-
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père que le représentant de l'Union soviétique va main
tenant l'apprendre s'il ne le savait déjà - a soutenu
chaleureusement et continue de préconiser énergique
ment l'admission des Etats qui remplissent les conditions
posées à l'Article 4 de la' Charte des Nations Unies.
Notre position à cet égard n'a pas changé.

62. S'efforçant d'échapper à l'analogie frappante du
cas de l'Indonésie, qui, je l'affirme, démontre l'incon
séquence dont a fait preuve l'Union soviétique en ce qui
concerne la manière de traiter les demandes d'admission
isolées lorsqu'une telle attitude lui convenait, le repré
sentant de l'URSS a fait allusion aux obligations con
tractuelles qui découlent des traités de paix. Je suppose
qu'il fallait en conclure que 1'1talie et les pays d'Europe
centrale avec lesquels des traités de paix ont été conclus
doivent être considérés ensemble. Cependant, cet argu
ment n'est présenté que parce qu'il est jugé utile en
l'occurrence; je n'en veux pour preuve que le fait que,
à cette même session de l'Assemblée générale, l'Union
soviétique, par la voix de ses représentants, a compté la
République populaire de Mongolie parmi les Etats dont
elle demande l'admission; on ne saurait prétendre qu'il
existe un rapport quelconque entre la République popu
laire de Mongolie et les obligations contractuelles décou
lant d'un traité de paix.

63. Encore un point. Le représentant de l'Union
soviétique a mentionné la résolution 495 (V) adoptée
par l'Assemblée générale en décembre 1950 comme si
cette résolution impliquait une décision de l'Assemblée
à l'égard des treize Etats qui ont demandé leur
admission. Les membres du Conseil n'ignorent pas que
dans la résolution de l'Assemblée générale en date du
4 décembre 1950 il est question nOn de treize mais de
neuf demandes d'admission à l'Organisation des Nations
Unies, de sorte que, même clans ce cas, il a été seule
ment demandé au Conseil de sécurité cl'examiner ces
neuf demandes d'admission conformément aux termes
de la résolution mentionnée dans la résolution du 4
décembre 1950 elle-même.

64. Enfin, en ce qui concerne la proposition qu'a faite
le représentant de la Yougoslavie et qu'a appuyée le
représentant de l'Inde, je crois devoir rappeler que c'est
la question de l'admission de l'Italie que nous examinons
à cette séance à titre prioritaire et pour les raisons qui
nous ont été données expressément par l'Assemblée
générale. En essayant de lier la question de l'admission
de l'Italie, dans les circonstances actuelles, et en consi
dération du caractère unique et particulier du problème
que pose l'Italie, à l'examen d'autres demandes d'admis
sion dont certaines ont l'appui très ferme de mon gou
vernement, je crois que nous irions à l'encontre de
l'intention clairement exprimée par l'Assemblée géné
rale, en ne tenant pas compte des raisons pour lesquelles
l'Assemblée nous a demandé d'examiner en particulier
le c~s de l'Italie et que nous n'aboutirions qu'à la con
clUSIOn en admettant le principe, faux me semble-t-il,
que la question de l'admission d'un certain Etat doit,
logiquement ou en principe, être liée aux demandes
d'admission présentées par d'autres Etats.

65. M. SARPER (Turquie) (tmduit de l'anglais):
Je ne désapprouve pas complètement la manière de voir
du rePtéser~tal:t de l'Union soviétique en ce qui con
cerne 1admISSIOn de nouveaux Membres. A vrai dire,
j'a,ccepte le principe général sur lequel se fondent ses
Idees. En effet, de l'avis de ma délégation, il existe
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62. Seeking to avoid ~he force of the. Indon.esian
analogy - which, l SUb1111t, does show how 111conslstent
the Soviet Union has been with regard to the matter
of dealing with single applicants when the occasion
suited it - the USSR representative referred to the
contractual obligations llnder the peace treaties. l
suppose that the inference to be c1rawn from that was
that Italy and the Eastern European countries with
which peace treaties were concluded must be considered
together. However, that this is merely an argument
brought in to suit the occasion is, l think, demonstrated
by the fad that at this very session of the General
Assembly the Soviet Union, through its representatives,
has inc1uded the Mongolian People's Republic as one
of the applicants whose admission it favours, and surely
there is no question but that contractüal obligations
under a peace treaty have no connexion whatever with
the Mongolian People's Republic.

will now learn if he has not realized it before - has
warmly supported and continues strongly to fayonr the
admission -of applicants which 111ee~ the re9-l11rements
of Article 4 of the Charter of the Ulllted Nattons. That
has been our position, and that remains our position.

64. Finally, with regard to the suggestion made by the
representative of Yugoslavia and enc10rsed by the rep
resentative of India, T respectfu\1y submit that what we
are considering at this meeting, as a matter of the first
priority and for reasons which have been given to us
explicitly by the General Assembly, is the question of
the admission of Italy. If it were sought to relate the
question of the admission of Italy llnder the present
circu111stances, and in view of the unique and 'special
proble111 which Italy presents, to the discussion of other
applications, s?me of which my Government strongly
endorses, l thl11k that wOllld he to do violence to the
clear intent~on of the General Assembly, to ignore the
reasons whlch the Assembly assigned for special con
sideration of Italy anc1 to lead us into confusion based
upon the false - in 111y submission - conception that
~he ql~esti01~ of t~e .application of one single State must,
111 loglc or 111 pnnclple, be related to the applications of
other States. ,

6? Mr. ?ARPE~ (Turkey): l do not c0111pletely
cltsagree wI.th the vlews expressec1 by the Soviet Union
representattve as regards the question of the admission
of new Members. Actually, l agree with the general
princip1e on which his ideas are based. As a matter of
fad, there are a number of other countries which, in my

63. One more point. The representative of the Soviet
Union has referred to the General Assembly resolution
of December 1950 as if it involved action by the As
sembJy with regard to the thirteen appJicants. l think
that ail members of the Council will be aware that
resolution 495 (V) of the General Asse111bly of 4
December 1950 refers not to thirteen but to nine
applications for membership in the Unitec1 Nations, so

, that even there the 'Ûnly request which has been made
to the Security Council has been that it should keep
those nine applications under consideration in accorc1
ance with the tenns of the resolution referred to in the
reso.1ution of 4 December 1950 itself.

•
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~elegation'.s opini01~, shonld be admitted to mel11bership
111 the Ul11ted NatIOns. In this connexion. l was very
happy to hear the additional explanation given by the
United States representative.

66. The Secttrity Council has before it however a
resolution which has beenadopted by' the Gen~ral
Assel11bly. .That re~olution contains five paragraphs,
each of WlllCh mentions the name of Italy. The first
paragraph reads: "Bearing in mind resolution 310
(VIII) ... concerning the position of Italy". The
second paragraph begins with the phrase: "Noting that
Italy has been charged by the United Nations". The
third paragraph nses the words "Considering that
Italy". The fourth paragraph begins with the phrase:
"Being of the opinion, therefore, that it is necessary
for Italy". The fifth paragraph, the General Assembly's
recommendation, reads as follows:

"Recommends the Security Couneil to give urgent
consideration to the present resolution with a view
to recommending the immediate admission ,. of Italy
to l11embership in the United Nations."

That is the resolntion with which we must now dea!.

67. Therefore, the only remark made by the Soviet
Union representative with which l cannot agree is that
sOllle sort of discrimination is being shown in favotll' of
Italy or against the other candidates awaiting admission
to membership. After we have considered the General
Assembly resolution before us and have taken the
appropriate measures to carry out the desire so clearly
expressed by the General Assembly, l hope we shall be
in a position to take up the matter of the admission of
other candidates to membership in the United Nations,
natl1rally considering every request on its own merits,
as has been said by the representative of the Nether
lands.

68. For the reasons l have given, my de1egation will
snpport the provisional agenda sl1bmitted by the
President.

69. Mr. TSIANG (China): As the present debate is
pm'ely procedural, my intervention will be very brief.

70. In my clelegation's opini01~, the Security Cou~cil
at this moment should be gl11cled by the resolutlOn
adopted by the General Ass~mb~y on 7 December 19.51.
At all the stages through whlch lt passed, that resolutlon
hacl the heartiest support of my delegation. l feel that
the resolution has established beyond any doubt that
Italy, from the point of :view of admission to ll1.ember
ship in the U nitee! NatlOns, c~oe~ have a. specla.l and
prior c1aim. The reasol1 for thls IS statec1 111. detal1 ~nd
conclusively in the General Assembly resolu~lOl1, l th111k
there is no question. but that. the Counc~l would, be
justified in giving thls resolutlOl1 the earhest possible
consideration.

71. The doctrine of the universality of .nllemlb,ersd~ip
has again been.advancecl ~n c0.nnexion Wlt 1 •t l~S. lS
cnssion to justtfy a modIficatIOn. of the ptOvlslOI,1al
agenda placed before us by the President. l do not wlsh
at this moment to discuss in an abstract way that
doctrine of universality of membership, l would only
submit that even if the United N ati01IS were to accept
the doctrill~" its. application certainly' should not be

d'autres pays qui devraient être admis comme Membres
des Nations Unies. A ce propos, j'ai été très heureux
d'entendre l'explication complémentaire qu'a donnée le
représentant des Etats-Unis.

66. Néanmoins, le Conseil est saisI d'une résolution
qu~ a été adoptée par l'Assemblée générale. Cette réso
lutlOn se compose de cinq paragraphes qui mentionnent
chacun le nom de l'Italie. Le premier paragraphe est
ainsi conçu: "Vu la résolution 310 (VIII) concernant
la position de l'Italie", le deuxième paragraphe com
mence par le membre de phrase: "Notant que l'Italie a
été chargée par les NatIOns Unies ... ", le troisième
paragraphe emploie les mots: "Considérant que
l'Italie ... ", et le quatrième paragraphe débute comme
suit: "Estimant en conséquence nécessaire que
l'Italie ... " Enfin le cinquième paragraphe de la réso
lution de l'Assemblée générale est le suivant:

"Recommande au Conseil de sécurité de prendre
d'urgence en considération la présente résolution à
l'effet de recommander l'admission immédiate de
l'Italie comme Membre des Nations Unies."

Voilà la résolution que nous devons examiner.

67. Ainsi, la seule observation du représentant de
l'Union soviétique que je ne puisse accepter est celle
selon laquelle une sorte de discrimination existerait en
faveur de l'Italie ou contre les autres candidats qui
attendent leur admission aux Nations Unies. Après
avoir examiné la résolution de l'Assemblée générale
dont nous sommes saisis, après avoir adopté les mesures
nécessaires pour répondre au vœu si clairement exprimé
par l'Assemblée, j'espère que nous pourrons aborder'la
question de l'admission d'autres candidats, en considé
rant naturellement chaque demande en soi, ainsi que
l'a dit le représentant des Pays-Bas.

68, Pour les raisons que je viens d'exposer, ma délé
gation se prononcera en faveur de l'ordre du jour
provisoire présenté par le Président.

69. M, TSIANG (Chine) (tradtdt de l'anglais):
Comme la discussion actuelle porte uniquement sur une
question de procédure, mon intervention sera très brève.

70. De l'avis de ma délégation, le Conseil de sécurité
devrait, dans les circonstances présentes, s'inspirer de
la résolution que l'Assemblée générale a ad,optée. le 7
décembre 1951. A tous les stades, cette resolutlOn a
reçu l'appui le plus chaleureux de ma dé1égati0!1' Il me
semble que cette résolution a établi de façon mcontes
table que j'Italie, du point de vue de l'admi.ssion de
nouveaux Membres, mérite un traitement particulier et
prioritaire. La raison en est exposée en détail et de
façon concluante dans la résolution de l'Assemblé~
générale. Il me paraît hors de dOl1te que le Cons<;,z1
serait justifié à examiner cette résolution le pins tot
possible.

71. La doctrine de l'universalité de la participation à
l'Organisation a été de not~ve~u avancée au .cour~ de la
présente di.scussion 'p0~tr Ju~tlfier, une lJ10dl?~atJon de
l'ordre du Jour ~rovls01r~ presente 'par 1; ~resldent; Je
n'ai pas l'intention de discuter aUJourd hUl dans 1abs
trait la doctrine de l'universalité. Je dirai simplement
que même si I:Org~nisa~ion. des ,Nation~ Unie~ accep
tait cette doctnne, 1apphcatlon 11 en seraIt certal11ement



Security Coullcil- Sixth Year • 568lh Meeting - 18 December 1951

1

A

1:
Yu~

A
Uni
Uni

L'

1
2 al

84.
wor
agel
ame

83.
1 tl
ceee
ru li
toat
text
shal

82.
Pre
doe
Yu~

76. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
déclare la discussion close.

77. Nous sommes en présence de deux propositions
tendant à modifier l'ordre du jour provisoire. A mon
avis, et par a.nalogie avec les dispositions de l'article 36
du règlement intérieur, il convient de voter d'abord sur
la proposition présentée par les délégations de la You
goslavie et de l'Inde; en effet, c'est celle qui s'éloigne
le plus du texte initial de l'ordre du jour.

78. Ainsi, nous voterons d'abord sur cette proposition;
si elle n'est pas adoptée, nous voterons ensuite sur celle
du représentant de l'Union soviétique.

79. Telle est ma décision; naturellement, s'il y a con
testation, je la soumettrai immédiatement au vote, con
formément à l'article 30.

pas automatique. De plus, aucun Membre de l'Organi
sation ne peut invoquer valablement cette doctrine au
point de rendre lettre morte l'Article 4 de la Charte.
Selon ma délégation, le fait d'invoquer cette doctrine
ne justifie donc pas la modification de l'ordre du jour
provisoire présenté par le Président.

72. M. MUNIZ (Brésil) (traduit de l'anglais): En ce
qui concerne la question de procédure que no\\s sommes
en train de discuter, et les arguments qu'a avancés le
représentant de l'Union soviétique, je dirai ceci:

73. Le Conseil de sécurité doit examiner la question
en tenant compte du point de vue adopté par l'Assem
blée générale. Nous sommes saisis de deux résolutions
de l'Assemblée: l'une, adoptée il y a un an, nous
demande de continuer l'examen des demandes d'admis
sion; l'autre, adoptée depuis quelques jours seulement,
désigne l'Italie pour un traitement spécial, en raison de
circonstances particulières et importantes qui appellent
un examen urgent de la question de l'admission de
l'Italie comme Membre des Nations Unies. Nous ne
pouvons faire abstraction des raisons qu'invoque l'As
semblée générale.

74. La règle de l'interprétation selon laquelle une
résolution plus récente modifie une résolution anté
rieure est connue de tous. Dans le cas présent, l'Assem
blée générale a très nettement indiqué son intention de
procéder à un examen spécial de la demande d'admis
sion de l'Italie, et le Conseil de sécurité est tenu d'ac
cepter le nouveau terrain sur lequel l'Assemblée géné
rale a placé l'ensemble de la question de l'admission.

75. Pour les raisons que je viens d'indiquer, la délé
gation brésilienne ne peut accepter la position qu'a
adoptée la délégation de l'Union soviétique. Nous ne
pouvons non plus accepter la proposition des représen
tants de la Yougoslavie et de l'Inde, qui ne tient pas
compte des raisons pour lesquelles l'Assemblée géné
rale a demandé qu'il soit procédé à lm examen spécial
de la demande de l'Italie.

80. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (tmduit du russe): Je ne suis pas entière
ment d'accord avec la façon dont le Président inter
prète l'article 36 du règlement intérieur. La deuxième
phrase de l'article 36 est rédigée dans les termes sui
vants: "En règle générale, le Conseil de sécurité vote
d'abord sur l'amendement qui s'éloigne le plus, quant

14

74. The rule of interpretation under which a later
resolution modifies a previous one is well known. In
this particular case, the General Assembly has made
very clear its intention to give separate consideration
to Haly's application, and the Security Council is bOllnd
to accept the Ilew ground upon which the Assembly has
placed this whole question of adnùssion.

mechanical. Fnrtherlllore, no Member of the United
Nations could llse the validity of that doctrine to snch
an extent as to make Article 4 of the Charter a deacl
letter. In my delegation's opinion, therefore, the citation
of that doctrine cloes not justify a change in the provi
sional agenda placee! before us by the President.

72. Mr. MUNIZ (Brazil): l wish to say the following
in connexion with the procedural matter before us and
with reference to the arguments put forward by the
representative of the Soviet Union.

73. The Security Council is bound to consider the
matter in the light of the position takell by the General
Assembly. 'vVe have beiore us two General Assembly
resolutiolls. One, adopted a year ago, asks us to keep
applications for admission under consideration; the
other, adopted only a few days ago, singles out Italy for
separate treatment in view of SOlUe special, important
circumstances which cali for the urgent consideration
of that country's ac1mission to the United Nations. 'vVe
cannot disregard the reasons advanced by t11e General
Assembly.

75. For the reasons which l have stated, the Brazilian
delegation cannot accept the position taken by the
Soviet Union clelegation. We also cannot accept the
sugg'estion made by the representatives of Yllgoslavia
and India, since it does not take into account the
reasons for which the General Assembly has callecl for
a separate consideration of Italy's application.

76. The PRESIDENT (tmnslatcd fr0111 Spanish):
The disCl\Ssion is closed.

77. We have two proposaIs to a,mend the provisional
agenda. In my opinion, by analogy with the provisions
oi rule 36 of the rules of procedure, the proposaI made
by the representative of Yugoslavia and Inclia should
be put to the vote first because it is furthest removecl
from the original text of the agenda.

78. l shaH therefore put that proposaI to the vote. If
it is not approvecl a vote will be taken on the proposaI
made by the representative of the Soviet Union.

79. That is my ruling as President. Natnrally if it is
challenged l shaH l)\Ü my mling to the vote in accorcl
ance with rule 30.

80. ML MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated frOll! Russian): l do not altogether
agree with the President's interpretation of mIe 36 of
the mies of procedure. The second sentence of rule 36
reads: "Ordinarily, the Security Council shaH first vote

·on the amendment furthest removed in substarlce from
the original proposaI .. ;". As it happens, my proposaI
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is furthest removed in substance from your original
proposai as l proposed consideration first of item 3 and
then of item 2.

81. The representative of Yugoslavia has proposecl
that these two items should be combined under the
general heading "Admission of new Members", that
they shoulc1 be listed as "(a)" and "(b) JJ and they
should be taken up together.

82. Consequently, l cannot altogether agree with the
President's interpretation. In the present case rule 36
does not apply, but l am not objecting: vote first on the
y ugoslav proposaI.

83. The PRESIDENT (tml1slated t'rom Spanish):
l th~nk the representative of the USSR. Before pro
cee~mg to the vote, l should merely like to say that my
ruhng was based on the last part of mie 36 which states
that "when an amendment adds to or deletes from the
text of a motion or draft resolution, that amendment
shaH be voted on first".

84. The Yugoslav and Indian amendment adds the
words "Admission of new Members" to the text of the
agenda. Therefore l shaH first put to the vote the
amendment submttted by Yugoslavia and India.

A vote was talwn by show of hands, as follows:

In favour: India, Union of Soviet Socialist Republics,
y ugoslavia.

Against: Brazil, France, Netherlands, Turkey,
United Kingdbm of Great Britain and Northern Ireland,
United States of America.

Abstaining: China, Ecuador.

The amendment was rejected by 6 votes ta 3, with
ê abstentions.

85. The PRESIDENT (tmnslated from Spanùh):.
vVe shal1 now vote on the amendment proposed by the
representative of the Soviet Union.

A vote was talwn by show of hands, as follows:

In favo'ur: Union of Soviet Socialist Republics.

Against: Brazil, China, France, Netherlands, Turkey,
United Kingclom of Great Britain and Northern Irelancl,
United States of America.

Abstai1~ing: Ecuador, India, Yugoslavia.

The amendment was rejected by 7 votes ta l, with 3
abstentions.

86. The PRESIDENT (translated from Spanish): As
there appear to be no more observations regarding the
provisional agenda submittec1 by the President, l take
it that the provisional agenda is adoptec1.

87. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics ): l request a vote.

au fond, de la proposition originale". Or c'est justement
ma proposition qui s'eloigne le plus, qL;ant au fond de
~~ 'proposit~on, origÎl:ale du P.réside~t, etant donne 'que
J al I?ropose d eXa1111l1er le pomt 3 d abord et le point 2
enSl11te.

8~. .Le représent~nt de la Y?ugoslavie a proposé de
reUl1lr ces deux pomts sous le tItre commun "Admission
de nO~lveaux .Membres", d'affe~ter l~ dénomination a)
et b) a ces pomts et cie les examl11er slmLtltanement.

82. C'est pour cela que je ne suis pas entièrement
d'accord avec l'interprétation du Président. L'article 36
n'est pas applicable en l'occurrence, mais je ne proteste
pas: que le Président mette d'abord aux voix la propo
sition de la Yougoslavie.

83. L~ PRESIDENT (trad~tit de l'espagnol): Je
remercIe le représentant de l'Union soviétique; avant de
passer au vote, je tiens à signaler que j'ai pris cette
décision par suite de la dernière phrase de l'article 36
du règlement intérieur, d'après lequel "lorsqu'un amen
dement à une proposition ou à un projet de résolution
comporte une addition ou une suppression, il est mis
aux voix en premier lieu".

84. L'amendement proposé par la Yougoslavie et
l'Inde tend à ajouter au texte de l'ordre clu jour l'ex
pression suivante: "admission de nouveaux Membres".
Par conséquent, je vais mettre aux voix en premier lieu
l'amendement proposé par la Yougoslavie et l'Inde.

Il est procédé au vote à. main levée.

Votent pour: Inde, Union des Républiques SOCIa

listes soviétiques, Yougoslavie.

Votent contre: Brésil, France, Pays-Bas, Turquie,
Roya.ume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis cl'Amérique.

S'abstiennent: Chine, Equateur.

Par 6 voix contre 3, avec 2 abstentions, l'amendement
est rejeté.

85. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je vais
mettre maintenant aux voix l'amendement proposé par
le représentant de l'Union soviétique.

Il est procédé au vote à main levée.

Vote pour: l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Votent contl'e: Brésil, Chine, France, Pays-Bas,
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: EquateLtr, Inde, Yougoslavie.

Par 7 voix contre une, avec 3 abstentions, l'amende
ment est rejeté.

86. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): A la
suite de ces votes, je pense que nous devons considérer
que l'ordre du jour présenté par la Présidence est
adopté, puisqu'il n'est pas fonnulé de nouvelles
obj ections.

87. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
. soviétiques) (traduit de l'G7Jglais): Je demande un vote.
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88. The PRESIDENT (translated jrom S panish) :
If the representative of the USSR is asking that a vote
should be taken, l am prepared ta agree. l put to the
vote the provisional agenda contained in document
S/Agenda 568.

A vote was taken by show of hands, as follows:

In faVOU1": Brazil, China, Ecuador, France, Nether
lands, Turkey, United Kingdom of Great Britain and
N orthern Ireland, United States of America.

Against: Union of Soviet Socialist Republics.

A bstaining: India, Y ugoslavia.

The agenda was adopted by 8 votes to 1, with 2
abstentions.

89. The PRESIDENT (translated from Spanish):
We could begin the general debate immediately. How
ever, l have the following speakers on my list: the
representatives of France, Brazil, Ecuador and the
N etherlands. l should like to ask the Council whether
it would prefer to rise now and to continue at 3 o'dock
this afternoon or whether it would prefer to continue
the discussion now. l am entirely at the Council's
disposaI.

90. l am informed by the Secretariat that the technical
facilities required to continue the debate - interpreta
tion facilities - would he available for the Council this
afternoon.

91. Ml'. GROSS (United States of America):
Inasmuch as my name is not on the list of those the
President read out, l wish to add it and also take the
opportunity of suggesting that we meet this afternoon
at 3 o'dock rather than continue now, because it is
likely that the debate will last, l should think, for more
than an hour. l therefore propose that we holq a
meeting this afternoon, and l ask the President to add
my name to the list of speakers.

92. ML MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated jrom R~tssian): The faet is that the
agenda of the Ad I-Ioc Political Committee has already
been drawn up and it will meet at 3 p.l11. l have to be
in attendance for consideration of a very important
question in that Committee, and l am obligcd to speak.
l hope the Chairman of the Committee will calI on me
as my name is down on the list of speakers.

93. l think it would be advisable to convene the next
meeting tomorrow, either in the morning or at 3 o'dock
in the afternoon, for the reasons l have just given.

94. l suggest that, in spite of the urgency of the ques
tion, a haH clay will not be decisive.

95. Ml'. GROSS (United States of America): When
l made my suggestion a few moments ago l thought
that the choice was between continuing now and
meeting this afternoon, In view of what has been said

88. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol):
Puisque le représentant de l'Union soviétique demande
que l'ordre du jour provisoire soit mis aux voix, je suis
tout prêt à lui donner satisfaction. J'invite donc les
membres du Conseil à se prononcer sur l'ordre du jour
provisoire (S/ Agenda 568).

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: Brésil, Chine, Equateur, France, Pays
Bas, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Vote contre: l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

S'abstiennent: Inde, Yougoslavie.

Par 8 voi.-/; contre une, avec 2 abstentions, l'ordre du
jour est adopté.

89. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous
pourrions ouvrir immédiatement la discussion générale.
Cependant, les représentants des pays ci-après se sont
fait inscrire sur la liste des orateurs: France, Brésil,
Equateur et Pays-Bas. Je demande donc aux membres
du Conseil s'ils préfèrent que nous levions la séance
maintenant, pour nous réunir à nouveau cet après-midi
à 15 heures, ou que nous poursuivions nos débats dès
à présent. Je suis entièrement à la disposition du
Conseil.

90. Le Secrétariat me fait savoir que le Conseil de
sécurité pourra disposer des services techniques néces
saires s'il décide de se réunir cet après-midi.

91. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
l'anglais): Etant donné que mon nom ne figure pas sur
la liste dont le Président vient de donner lecture, je
demande au Président de bien vouloir l'y ajouter et je
voudrais, à cette occasion, proposer que nous nous réu
nissions à 15 heures, plutôt que de poursuivre la séance
maintenant; il est probable en effet que le débat durera
plus d'une heure. Je propose donc que nous nous
réunissions cet après-midi et je demande au Président
d'ajouter mon nom à la liste des orateurs inscrits.

92. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit dit russe): Le fait est que le pro
gramme des séances de la Commission politique spéciale
a déjà été établi et que cette Commission se réunit
aujourd'hui à 15 heures. J'aurai à y prendre part aux
débats sur une question très importante et dois, préci
sément, prendre la parole aujourd'hui. J'espère que le
Président de la Commission me donnera la parole étant
donné que mon nom figure sur la liste des orateurs.

93. Je pense qu'il serait opportun d'ajourner la pré
sente séance à demain, soit le matin, soit à 15 heures,
de façon que nous nous réunissions demain et non pas
aujourd'hui à 15 heures et ce, bien entendu, pour les
raisons que je viens d'exposer.

94. Malgré l'urgence de la question, je suppose qu'un
délai d'une demi-journée ne présente pas une impor-
tance décisive. .

95. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
l'anglais): En faisant ma proposition, il y a quelques
instants, je croyais qu'il fallait choisir entre continuer
notre séance maintenant et nons réunir cet après-midi.
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by the representative of the Soviet Union,' l withdraw
fUY su~gestion and support his suggestion, as l under- .
Stoodlt, that we meet tomorrow. vVhether that meeting
will be in the morning or in the afternoon is a matter
of the convenience of the Council so far as l am
concerned.

96. The PRESIDENT (tra11slated fro111, S panish) :
The Secretariat infonns me that it will make an effort
to provide the necessary facilities for us to meet to
morrow; l shall therefore close the meeting and the
Security Council will meet tomorrow at 10.30 a.m.

97. l see that the representative of the United King
dom, who is always in the nick of time and brings up
important things at the last moment, wishes to speak.

98. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): Far be it
fTom me to delay our proceedings but l see from my
copy of the Journal that a meeting of the Ad Hoc
Political Committee is scheduled for tomorrow morning,
and it seems only tao likely that the USSR represen
tative and l will want to he present at that meeting.
There is no meeting of the Ad fIoc Political Committee
in the afternoon, so l wonder whether we could not
meet tomorrow afternoon.

99. ML SARPER (Turkey); l wishecl to say exactly
what has now been said by the representative of the
United Kingdom. Our Committee has a meeting in the
morning and none in the afternoon, so that it would be
very convenient for everyone if the Security Council
were to meet in the afternoon.

100. The PRESIDENT (translated from Spa11ish) ;
In view of the observations made regarding the morning
meeting tomorrow and the fact that there are objections
ta an afternoon meeting today, l shaH close the meeting
and convene the Council for tomorrow at 3 p.m. sharp.

The meeting rose at 1 p.m.

Tenant compte de ce que vient de dire le représentant
de l'Union soviétique, je retire ma proposition et appuie
la sienne qui est, je crois, de nous réunir demain. Le
Conseil décidera si notre séance aura lieu le matin 011
l'après-midi; je n'ai, pour ma part, aucune préférence.

96. Le PRESIDENT (tmdltit de l'espagnol): Le
Secrétariat me fait savoir qu'il s'efforcera de mettre les
services nécessaires il. notre disposition si nous désirons
nous réunir demain; aussi, vais-je lever la séance. Nous
nous réunirons à nouveau demain à 10 h. 30.

97. Je vois que le représentant du Royaume-Uni désire
prendre la parole; or, il parle toujours fort à propos et
il ne peut s'agir maintenant que de choses importantes.

98. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : Je suis loin de vouloir retarder nos délibéra
tions, mais je vois, dans mon exemplaire du Journal des
Nations Unies, qu'une séance de la Commission poli
tique spéciale est prévue pour demain matin; il est plus
que probable que le représentant de l'URSS et 111oi
même voudrons y assister. Aucune séance de la Com
mission politique spéciale n'étant prévue pour l'après
midi, je me demande si nous ne ponrrions pas nous
réunir demain après-midi.

99. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):
Je voulais dire exactement ce qui vient d'être dit par le
représentant du Royaume-Uni. Notre C0111mission se
réunit dans la matinée; aucune séance n'étant prévue
pour l'après-midi, il serait très commode pour tout le
monde que le Conseil de sécurité se réunisse l'après-midi.

100. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Etant
donné que des objections ont été élevées contre k fait
de tenir une séance demain matin on cet après-midi, je
vais lever la séance et je convoque le Conseil pour
demain à 15 heures préciSéS.

La séance est levée à 13 !lettres.
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